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Le Conseil général de la Côte-aux-Fées
Vu le rapport du Conseil communal du 14 décembre 2009;
Vu la loi sur les communes, du 21 décembre 1964;
Sur proposition du Conseil communal,

ARRETE
Article
premier

Le présentarrêtépourlesubventionnementdessoinsdentairess'appliqueaux enfantsenâgedescolarité
obligatoireousuivantl'écoleenfantine,domiciliésà LaCôte-aux-Fées.

Article2.- Lesdemandesde participationfinancièresontprésentéesà l'administrationcommunaleet l'aideeffectiveest
versée.sur présentationdesfacturesoudescopiesde factures,dansundélaid'unanà partirde la datede
facturation.

Article3.. 1Laparticipationcommunalesur les soinsdentaires(saufsur les appareilsorthodontiques)est calculée.en
fonctiondurevenuimposabledesparentsoudureprésentantlégaldel'enfantetenfonctiondunombred'enfants
à charge,surlabasedeladernièretaxationconnue,selonleschémasuivant:

Revenuimposable 1enfant 2enfants
Jusqu'àFr.42'000.-- part. 40% 60%
deFr.42'000.--à Fr.51'900.-- part. 20% 40%
deFr.52'000.--à Fr.61'900.-- part. -- 20%
deFr.62'000.--à Fr.71'900.-- part.--
dèsFr.72'000.-- plusdeparticipation

3 enfants(ouplus)
80%
60 %
40 %
20%

2Laparticipationcommunalesur lesappareilsorthodontiquesestcalculéeautauxuniquede 10%, quelsque'
soientlerevenuimposableet lenombred'enfants.

3Lesfraisdedéplacementsontexclusde laparticipation.

Article4.- Dansdescasexceptionnels,sur présentationd'undeviset selonappréciationduConseilcommunal,lestauxde
subventionspeuventêtreaugmentésjusqu'àgratuitécomplète.

Article5,-' Chaquefoisquel'indicedesprixà laconsommation,établiparle Départementfédéralde l'économiepublique
varierade 5 pointsà partirde l'indicedejanvier2010,critèrede basepourla fixationdesrevenusimposables
mentionnésà l'article3, le Conseilcommunalestautorisé,pararrêtésoumisà lasanctiondu Conseild'Etat,à
modifiercesderniersenconséquence.

Article6.- Leprésentarrêtéabrogeceluiadoptéparle Conseilgénéralle 24juin 2003,ainsiquetouteslesdispositions
antérieuresà ce sujet.

Article7.- Leprésentarrêtéserasoumisà lasanctionduConseild'Etat,à l'expirationd)Jdélairéférendaire.Ilentreraen
vigueuraveceffet rétroactifau 1er janvier2010.

La Côte-aux-Fées, le 25 janvier 2010
Au NOM DU CONSEIL GENERAL

LE PRESIDENT: LA SECRETAIRE:
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